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PRODUITá: Police dÆassurance Auto Reale (302)-1re catÚgorie
Ce document contient des informations gÚnÚrales prÚalables et rÚsumÚes sur le produit dÆassurance. LÆintÚgralitÚ des informations prÚcontractuelles ou
contractuelles relatives au produit sera fournie au client dans dÆautres documents. Pour de plus amples informations, vous pouvez consulter sur notre site
www.reale.es, dans la rubrique relative Ó ce produit.
En quoi consiste ce type dÆassuranceá?
Assurance de circulation de vÚhicule Ó moteur.

QuÆest-ce qui est assurÚá? QuÆest-ce qui nÆest pas

assurÚá? Les principaux risques exclus sontá:
ResponsabilitÚ civile obligatoire (dans les limites prÚvues par la loi)
ResponsabilitÚ civile volontaire (jusquÆÓ 50á000á000áÇ)
DÚfense juridiqueá: capital libre choix de lÆavocat (jusquÆÓ 1á500áÇ)
RÚclamation de dommages et intÚrÛtsá: capital libre choix de
lÆavocat (jusquÆÓ 1á500áÇ)

Les principales garanties facultatives sont les suivantesá:
Gestion des recours contre des amendes
Retrait de permis privÚ (jusquÆÓ 600áÇ)
Retrait de permis professionnel (jusquÆÓ 1á500áÇ)
Stages de rÚcupÚration de points
Dommages personnels

Montant Ó la charge de lÆassurÚ pour chaque incident (jusquÆÓ 1á200áÇ)
Dommages dus Ó une collision avec un animal
Incendie
Bris de glace
Vol (partiel et total)
Perte totale
DÚgÔts dus Ó la grÛle
Couverture bagages (jusquÆÓ 300áÇ)
Frais de nettoyage (jusquÆÓ 300áÇ)
Accidentsá:

DÚcÞs (jusquÆÓ 90á000áÇ)
IncapacitÚ permanente (jusquÆÓ 90á000áÇ)
Assistance santÚ

DÚcÞs des occupants (jusquÆÓ 7á500áÇ)
Assistance voyage

Avec vÚhicule de remplacement
╔quipements (jusquÆÓ 20á% de la valeur du vÚhicule)

Cas non considÚrÚs comme des faits de circulationá:
Participation Ó des ÚvÚnements sportifs, exÚcution de tÔches
industriellesá/ agricoles
Circulation dans les zones o¨ le Code de la route ne sÆapplique
pas
Utilisation du vÚhicule comme instrument pour la commission
de crimes intentionnels

Dommages causÚs au conducteur, sauf si la garantie Accident du
conducteur a ÚtÚ souscrite.
Dommages au vÚhicule assurÚ, sauf si la garantie Dommages
personnels a ÚtÚ souscrite.
Dommages aux biens appartenant au contractant, conducteur et
propriÚtaire du vÚhicule assurÚ.
Dommages causÚs lorsque le vÚhicule a ÚtÚ volÚ.



Les principales restrictions sont les suivantesá:

Existe-t-il des restrictions en matiÞre de couvertureá?

! Dommages causÚs par la faute intentionnelle du conducteur, du propriÚtaire ou de lÆassurÚ.
! Dommages causÚs par la conduite sous lÆemprise de l'alcool ou de drogues toxiques, de stupÚfiants ou de substances psychotropes.
! Dommages causÚs par un tiers responsable.
! Dommages causÚs par une personne qui nÆa pas le permis de conduire.
! Dommages causÚs alors que le contrat est en situation de dÚfaut de paiement.

O¨ suis-je couvertá?

Gestion de contestations de contraventions, retrait de permis, stage de rÚcupÚration de points, couverture des bagages et frais de nettoyageá: couverture
en Espagne.

Autres garantiesá: couverture en Espagne, dans les pays membres de lÆAccord multilatÚral de garantie et les pays membres de la Convention type
inter-bureaux.

Quelles sont mes obligationsá?

DÚclaration, mÛme pendant la durÚe du contrat, de toutes les circonstances connues pouvant influencer lÆÚvaluation des risques.

Signature du contrat.

Paiement du co¹t de lÆassurance.

Communication Ó lÆassureur de la survenance de lÆaccidentá/ du dommage dans un dÚlai maximal de 7ájours.

Quand et comment dois-je effectuer les paiementsá?

Le coût de l’assurance implique une somme d’argent que le Preneur d’assurance doit payer dans les conditions convenues dans le contrat. Selon

le moyen de paiement convenu, le co¹t peut Ûtre annuel, semestriel ou trimestriel.

Le paiement doit être effectué à la signature du contrat.

Le paiement doit être effectué par l’intermédiaire de votre banque ou selon les autres moyens indiqués dans le contrat.

Quand la couverture commence-t-elle et se termine-t-elleá?

Le contrat est conclu par sa signature.
Le contrat entre en vigueur le jour indiquÚ en tant que date de dÚbut, une fois le contrat conclu et une fois le premier reþu payÚ.
Le contrat se termine le jour indiquÚ en tant que date de fin. Et, sauf accord contraire, il sera automatiquement prorogÚ pour une durÚe dÆun aná; et
successivement Ó la fin de chaque annÚe.

Le contrat peut Ûtre rÚsiliÚ Ó la date d'ÚchÚance annuelle, moyennant notification Úcrite adressÚe Ó lÆassureur avec un prÚavis d'un mois.

Comment puis-je rÚsilier le contratá?
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